SYNDICAT INTERCOMMUNAL EAU ET ELECTRICITE

DE PONT AVEN

STATION D EAU POTABLE

RUE DE LA BELLE ANGELE

29930 PONT AVEN

REUNION DU 15 AVRIL 2008
Le quinze avril deux mille huit, le comité du syndicat intercommunal eau et électricité de Pont Aven s’est réuni à dix heures, dans les bureaux de la station d’eau potable de Pont Aven, sur convocation du Président Monsieur Louis LE NAOUR, 

Etaient présents :

NEVEZ : Gérard MARTIN, Jean-Yves SELLIN, Didier THAERON
TREGUNC : Michel TANGUY, Michel DION, Jean-Paul NIVEZ
PONT AVEN : Jean-Marie LEBRET, Jean-Marie LE NAOUR, Philippe LOUSSOUARN
Participaient à la réunion :

. Louis LE NAOUR, Président sortant

. Myriam LE SAUX, suppléante de la commune de Pont-Aven
. Christine LALOUE, secrétaire du syndicat

INSTALLATION DU COMITE SYNDICAL :

Les conseils municipaux des communes adhérentes au syndicat intercommunal Eau et Electricite de PONT AVEN ont désignés leurs délégués au sein du Comité :

Monsieur Louis LE NAOUR, Président sortant, après avoir fait une présentation du syndicat ainsi qu’un point sur les dossiers en cours, devait déclarer membres du comité syndical :

Commune de TREGUNC :

Titulaires :

- Mr Michel TANGUY

- Mr Michel DION

- Mr Jean-Paul NIVEZ

Suppléant :

- Mr Jean-Claude SACRE

Commune de NEVEZ :

Titulaires :

- Mr Gérard MARTIN

- Mr Didier THAERON

- Mr Jean-Yves SELLIN

Suppléant :

- Mme Françoise BOURHIS

Commune de PONT AVEN :
Titulaires :

- Mr Jean-Marie LEBRET

- Mr Philippe LOUSSOUARN
- Mr Jean-Marie LE NAOUR
Suppléant :

- Mme Myriam LE SAUX

ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICES PRESIDENTS :

S’agissant de la mise en place de l’organe délibérant, l’article L.5211-9 prévoit qu’à partir de l’installation de l’organe délibérant (à l’instar de ce qui est prévu pour la séance du conseil municipal au cours de laquelle il est procédé à l’élection du maire) et jusqu’à l’élection du nouveau président les fonctions de président sont assurées par le doyen d’age.

Mr Jean-Yves SELLIN, doyen d’âge, prend la présidence.

Mr Jean-Marie LE NAOUR est désigné comme secrétaire de séance.
Le Président rappelle que selon les règles fixées par l’article L.5211-2 et L.2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président a lieu au scrutin secret et à la majorité absolue.

Si après 2 tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3ème tour à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé est alors déclaré élu (art. L. 5211-7 du CGCT)

Le Président propose au Comité syndical de nommer deux assesseurs afin de constituer le bureau de vote pour l’élection du Président et des Vices-Présidents. 

Monsieur LOUSSOUARN et Monsieur TANGUY sont élus assesseurs à l’unanimité.

ELECTION DU PRESIDENT :
Mr Jean-Yves SELLIN demande à ce que les candidats à la Présidence se déclarent.

Mr Jean-Marie LEBRET se déclare candidat.
Le dépouillement du vote a donné le résultat suivant :

votants :                      9
Bulletin blanc :          0
suffrages exprimés  : 9
Mr LEBRET a obtenu 9 voix
Monsieur Jean-Marie LEBRET ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé Président et a été immédiatement installé.
FIXATION DU NOMBRE DE POSTE DE VICES-PRESIDENTS :

Le président informe le comité que suivant l’article L.5211-10 du CGCT, le nombre de Vices-Présidents est librement déterminé par l’organe délibérant, sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif de celui-ci (soit 2 personnes pour le syndicat)
Le comité syndical approuve à l’unanimité la création de deux postes de Vices-Présidents.
ELECTION DES VICES PRESIDENTS :

Le Président élu prend la parole et procède à l’élection des Vices - Présidents. Le scrutin a lieu dans les mêmes conditions que pour l’élection du Président.

Le Président sollicite les candidatures.
Mr Michel DION se déclare candidat au poste de Vice-Président pour la commune de Trégunc

Mr Gérard MARTIN se déclare candidat au poste de Vice-Président pour la commune de Névez.

1er Vice-Président :

Mr Michel DION de TREGUNC ayant obtenu 9 voix est élu Vice-Président.

2ème Vice-Président :

Mr Gérard MARTIN de NEVEZ ayant obtenu 8 voix (1 bulletin blanc) est élu Vice-Président.

ELECTION DU BUREAU :
Le président informe le comité qu’aux termes de l’article L.5211-10, le bureau peut être composé du président, d’un ou de plusieurs vice-présidents et, éventuellement d’un ou de plusieurs autres membres. 

Cependant ce nombre ne peut être inférieur à deux, puisque, par définition, un bureau est un organisme collégial, qui peut donc comporter moins de trois membres. Par ailleurs, le nombre total des membres doit correspondre de préférence à un chiffre impair, le bureau délibérant comme un conseil municipal.
Les statuts du syndicat prévoient comme membres du bureau le Président et les Vices-Présidents. 

Le comité syndical souhaite à l’unanimité appliquer les termes des statuts. Le bureau du syndicat est donc constitué du Président et des deux Vices-Présidents.

MISE EN PLACE DE LA COMMISSION D APPEL D OFFRES POUR LE SYNDICAT EAU ET ELECTRICITE
L’article 279 du Code des Marchés Publics prévoit la composition de la Commission d’adjudication ou d’appels d’offres. La commission doit être composée des membres suivants :

« Lorsqu’il s’agit d’un établissement public de coopération intercommunale du Président et d’un nombre de membres égal à celui prévu pour la composition de la commission de la collectivité au nombre d’habitants le plus élevé. Il y a lieu également d’élire un nombre de suppléants égal au nombre de titulaires. Toutefois si le nombre des membres prévus ne peut être atteint la désignation a lieu dans les conditions suivantes :

- Le Président

Deux membres du comité désignés par celui-ci

Deux membres suppléants »

C’est le cas pour le comité du syndicat intercommunal qui ne comporte que 9 délégués.

Le Président sollicite les candidatures.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré,

Désigne à l’unanimité les membres de la commission d’appel d’offres :

Président :

Mr Jean-Marie LEBRET
Membres titulaires :

Mr Michel DION

Mr Jean-Yves SELLIN

Membres suppléants :

Mr Michel TANGUY

Mr Didier THAERON

INDEMNITES DU PRESIDENT ET DES VICES PRESIDENTS (versées sur le budget « eau » :
Le Président présente au comité les indemnités (au 1er mars 2008) pouvant être perçues par le Président et les Vices-Présidents :

	Population totale des collectivités formant l’établissement
	Taux de l’indice 1015
	Montant des indemnites du PRESIDENT
	Taux de l’indice 1015
	Montant des indemnites des VICES PRESIDENTS

	
	
	Mensuelles
	Annuelles
	
	Mensuelles
	Annuelles

	De 10 000 à   19 999 hbts
	21.66 %
	810.36
	9 724.27
	8.66 %
	323.99
	3 887.91


Le comité syndical, à l’unanimité,

Décide d’allouer au Président et aux Vices - Présidents les indemnités (au taux maximal) telles que définies ci-dessus.

Percevront une indemnité mensuelle :

Le Président : Mr Jean-Marie LEBRET (810.36 euros)

Les Vice s- Présidents : Mr Michel DION et Mr Gérard MARTIN (323.99 euros)

QUESTIONS DIVERSES :

Mr Jean-Marie LEBRET et le comité syndical remercient Mr Louis LE NAOUR, Président sortant, pour son travail accompli durant 7 ans.

Le Président souhaite fixer la date de la prochaine réunion du comité. La date du 24 Juin a été retenue.

Aucune autre question n’a été soulevée.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus,

et les membres présents ont signé au registre.

Délibérations rendues exécutoire,

transmis le

publié ou notifié le

Fait à Pont-Aven, le 16 Avril 2008

  LE PRESIDENT,

Jean-Marie LEBRET
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